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Hêtre pleureur 
du jardin botanique

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Basse-Normandie

Typologie
Arbre isolé

Commune concernée
Bayeux

Surface
0 ha

Date de classement
Arrêté du 13 décembre 1932

Histoire

En 1851, Charlemagne Jean-Delamarre offre à 

la Ville des terrains en périphérie pour y créer 

un jardin destiné à l’enseignement horticole. Le 

projet, redéfini par la municipalité pour être dans 

«  l’air du temps  », évolue en parc botanique. 

C’est Eugène Bülher qui en est chargé. Avec son 

frère Denis, c’est le concepteur du parc de la Tête 

d’or à Lyon et du Thabor à Rennes. Lorsqu’il ouvre 

ses portes au public, l’ancien herbage s’est mé-

tamorphosé en véritable parc paysager qui bé-

néficie des connaissances les plus pointues de 
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N° 14077

Situation 

Le jardin botanique de Bayeux se situe à la sortie 

nord-ouest de la ville en direction de Port-en-

Bessin. L’entrée se trouve sur la gauche à environ 

200 m du périphérique (By Pass).

A l’ombre du hêtre centenaire

son époque. Le hêtre pleureur qui y est planté 

est le résultat d’une greffe entre deux espèces 

de hêtres : son tronc est celui d’un hêtre com-

mun (Fagus sylvatica) alors que ses branchages 

s’apparentent à ceux des hêtres de la forêt de 

Verzy (Marne), hêtres tortillards aux formes tour-

mentées. En 1932, le hêtre qui a prospéré est 

classé parmi les sites comme monument naturel, 

En 2000, il reçoit le label « arbre remarquable de 

France ». Le jardin botanique est inscrit parmi les 

monuments historiques en avril 2008.
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Le classement d’un site constitue la reconnaissance au plus haut niveau de la qualité du patrimoine paysager national. Il offre les 
moyens d’assurer la préservation de ses qualités exceptionnelles, quelles soient pittoresques, scientifiques, historiques ou légendaires. 
C’est pourquoi :
- Les travaux susceptibles de modifier ou détruire l’aspect ou l’état des lieux sont soumis à autorisation spéciale délivrée par le 

ministre chargé des sites ou le préfet de département (articles L341-10 et R341-10 du code de l’environnement).
- Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits, quelle qu’en soit la durée, conformément aux dispositions des articles 

R111-42 et 38 du code de l’urbanisme.
- La publicité est interdite (article L581-4 et suivants du code de l’environnement).
- La limite du site doit être reportée dans le document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique opposable aux tiers 

(articles L126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme).
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Le site

La composition du jardin botanique est caracté-

ristique du savoir-faire d’Eugène Bülher avec des 

allées spacieuses, de longues perspectives végé-

tales, des courbes douces, des aménagements 

de carrefours ainsi que des allées et des entrées 

fleuries. Le tracé du parc est demeuré conforme 

à celui donné par son concepteur et les princi-

pales espèces, plantées entre 1859 et 1864, sont 

toujours présentes, le parc est inscrit à l’inven-

taire supplémentaire des monuments historique 

en avril 2008. Le hêtre pleureur planté il y a 140 

ans se dresse toujours avec majesté au milieu 

du parc, côté ouest. C’est un arbre remarquable 

par son étonnante et impressionnante morpho-

logie  à l’allure tentaculaire. D’une hauteur de  

17 m et d’un diamètre de plus de 40 m il couvre 

une surface de 1 250 m2. Sa couronne étalée, en 

forme de pyramide écrasée, a été soignée par 

des générations de jardiniers et ne retombe pas 

jusqu’au sol. L’impossibilité pour cet arbre de 

soutenir naturellement ses branches a conduit 

les services de la Ville à faire réaliser une arma-

ture de soutien. L’ancienne armature, vétuste, est 

remplacée en 2002 par un haubanage complexe 

mais discret soutenu par une cinquantaine de po-

telets métalliques.
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L’arbre et ses nouveaux haubans
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Devenir du site

Au cœur d’un des parcs des plus agréable et soi-

gné de la Ville de Bayeux, le hêtre, grâce l’inter-

vention de 2002, ne court plus de danger et peut 

désormais croître doucement en faisant l’admi-

ration des quelques visiteurs qui découvrent cet 

endroit calme et paisible, hors du temps et de la 

foule des touristes du centre-ville.


